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AVIS RECTIFICATIF A L’AVIS DE REUNION 

 

Avis rectificatif à  l’avis de Réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 7 mai 2025 

– n° 55- annonce n° 2501708, concernant les modes de participation par voie électronique.  

  

Uptevia a communiqué à la Société de nouvelles informations sur les modalités de participation par voie électronique à l’Assemblée 

Générale après la publication de l’avis de réunion cité en référence. La description de ces modalités est donc modifiée comme suit 

(les nouvelles coordonnées d’accès sont signalées en « gras ») : 

 

B. Modes de participation à l’Assemblée Générale 

[…] 

. Vote par correspondance ou par procuration 

1.1. Vote par voie postale  

[…] 

 1.2. Vote par voie électronique  

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, de confier un pouvoir au Président de 

l’Assemblée Générale avant l'Assemblée Générale, et de désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant l'Assemblée 

Générale sur le site Votaccess, dans les conditions décrites ci-après : 

Pour les actionnaires au nominatif pur : accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à  l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs 

codes d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écra n afin 

d’accéder au site VOTACCESS et voter ou donner mandat. 

Pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com. 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter au site VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le formulaire 

unique de vote ou sur la convocation électronique.  Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indication s à l’écran 

afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou donner mandat. 

 Il leur est également possible de contacter le numéro vert 0 800 007 535 (depuis la France) ou +33 1 49 37 82 36 (depuis 

l’étranger). 

Pour les actionnaires au porteur :  

Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au 

site Votaccess et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d'utilisation particulières. 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site Votaccess, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail 

Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui app arait sur 

la  ligne correspondant à ses actions et suivre les indications données à l'écran afin  d'accéder au site Votaccess et voter, confier un 

pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ou désigner ou révoquer un mandataire. 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site Votaccess, il est précisé que la notificat ion de la 

désignation et de la révocation d'un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux disposit ions 

des articles R. 225-79 et R. 22-10-24 du Code de commerce, selon les modalités suivantes :  

- l'actionnaire devra envoyer un email à  l'adresse ct-mandataires-assemblees@uptevia.com  
Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l'Assemblée 

Générale, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que le nom, le prénom et si possible l'adresse du 

mandataire ; et 
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- l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte tit res d'envoyer 

une confirmation écrite au service Assemblées Générales de UPTEVIA Service Assemblées – 90-110 Esplanade du Général de 

Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. 

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre 

demande ou notification portant sur un autre objet ne pouvant être prise en compte et/ou traitée.  

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, 

les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée Générale, à  15h00 (heure de Paris, France) . Aucun 

mandat ne sera accepté le jour de l’Assemblée Générale 

Le site Votaccess sera ouvert à  compter du vendredi 30 mai 2025 à 12h00 (heure de Paris, France). 

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le lundi 16 juin 20 25 à 15h00 

(heure de Paris, France). 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site Votaccess, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille 

de l'Assemblée Générale pour voter. 

 

II. Participation à l’Assemblée Générale 

[…] 

 2.1. Demande de carte d’admission par voie postale 

[…] 

 2.2. Demande de carte d’admission par voie électronique 

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée Générale peuvent également demander une carte d’admission pa r 

voie électronique selon les modalités suivantes : 

Pour les actionnaires au nominatif pur : accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à  l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com. Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs 

codes d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin 

d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.  

Pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com  

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter au site VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le formu laire 

unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’éc ran 

afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

Il leur est également possible de contacter le numéro vert 0 800 007 535 (depuis la France) ou +33 1 49 37 82 36 (depuis 

l’étranger).  

Pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur 

de compte est connecté ou non à la plateforme sécurisée VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des condition s 

d’utilisation particulière. Seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au service VOTACCESS 

pourront faire leur demande de carte d’admission en ligne. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site 

VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès 

habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la  ligne correspondant à ses actions de la Société et suivre  les indications 

données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

[…] 

 

Le reste de l’avis demeure inchangé. 

 

Le Conseil d’Administration. 
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